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Décision Générale colonial

Décision n° 42-425-1932  Divers
n° 42-425-1932

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

19 avril 1932

Numéro JO

n° 425 du 30/04/1932
Date  du numéro

30 avril 1932

T E X T E  I N T É G R A L

Le nommé Ahmed Serrour est nommé, à titre provisoire et temporaire, écrivain-interprète de la langue dankali du cercle de 

Dikkil, pour compter du 20 avril 1952. Il touchera. en cette qualité, une allocation mensuelle, exclusive de toute autre indemnité 

de 600 francs.
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